
 

 

 

 

 

DOCUMENT SOUMIS AUX DROITS D’AUTEUR : SOUS LICENCE CREATIVE COMMONS 

CITEZ-NOUS DE LA FAÇON SUIVANTE : 

 Cass. 2e civ., 5 nov. 2020, n° 19-17062, FPBI  bjda.fr 2020, n° 72, note Ph. Casson. 

 

Le recours de l’assureur du véhicule impliqué n’est possible que lorsque la garde ou la 

conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire  

 

Cass. 2e civ., 5 nov. 2020, n° 19-17062, FPBI 

Assurance automobile – Recours de l’assureur du véhicule impliqué – Recours conditionné par 

l’obtention de la garde ou la conduite du véhicule contre le gré du propriétaire -  Véhicule prêté 

par son propriétaire – Recours (non) – Application des seules dispositions de la loi du 5 juillet 

1985. 

 

Le recours subrogatoire de l‘article L. 211-1 du code des assurances ne permet à l’assureur 

de l’exercer que dans l’hypothèse où la garde ou la conduite du véhicule n’a pas été obtenue 

avec l’accord du propriétaire.   

 

Un véhicule terrestre à moteur est prêté par un particulier à une société de production 

cinématographique pour la réalisation d’une scène d’un film. Le conducteur autorisé de ce 

véhicule cause un accident en heurtant deux piétons. L’assureur du véhicule impliqué, qui est 

également l’assureur des victimes, exerce un recours subrogatoire contre la société de 

production ainsi que ses assureurs sur le fondement du droit commun de la responsabilité civile 

de l’article 1383 (1241) et s. du code civil. Le TGI de Paris a déclaré la société de production 

responsable sur le fondement du droit commun et condamné solidairement cette dernière et son 

assureur à payer différentes sommes à l’assureur du véhicule impliqué. La cour d’appel de Paris 

confirme le jugement et condamne in solidum la société de production et son assureur à payer 

différentes sommes au demandeur. Devant la Cour de cassation la société de production et on 

assureur, demandeurs incidents au pourvoi, faisaient tout d’abord état de ce que la subrogation 

personnelle fondée sur l’article L. 121-12 du code des assurances ne pouvait servir de 

fondement au recours de l’assureur dans la mesure où l’article L. 221-1, alinéa 3, du même code 

exclut qu’un tel recours puisse être exercé lorsque la garde ou la conduite du véhicule ont été 

confiées volontairement. Ensuite, ces mêmes demandeurs incidents relevaient qu’en l’espèce 

seules les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 auraient pu, en admettant que le recours 

subrogatoire soit recevable, servir de fondement à l’action indemnitaire des victimes. L’arrêt 

de la cour d’appel de Paris est cassé au visa de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, des articles 

1382 et 1383 (1240 et 1241) du code civil et de l’article L. 211-1, alinéas 2 et 3 du code des 

assurances. Après avoir rappelé que les victimes d’un accident de la circulation dans lequel se 

trouve impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peuvent être indemnisées que sur le 

fondement des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, la Cour de cassation constate qu’en 

l’espèce le recours subrogatoire de l’assureur du véhicule impliqué n’était pas recevable. En 

effet, aux termes de l’alinéa 2 de l’article L. 211-1 du code des assurances, « les contrats 
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d’assurance couvrant la responsabilité mentionnée au premier alinéa du présent article doivent 

également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, 

même non autorisée, du véhicule, à l’exception des professionnels de la réparation, de la vente 

et du contrôle de l’automobile, ainsi que la responsabilité civile des passagers du véhicule objet 

de l’assurance. Toutefois, en cas de vol d’un véhicule, ces contrats ne couvrent pas la 

réparation des dommages subis par les auteurs, coauteurs ou complices du vol ». Quant à 

l’alinéa 3 du même article, il prévoit que « l’assureur est subrogé dans les droits que possède 

le créancier de l’indemnité contre la personne responsable de l’accident lorsque la garde ou 

la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire ». Ce recours subrogatoire 

est distinct de celui prévu par l’alinéa 1er de l’article L. 121-12 du code des assurances aux 

termes duquel « l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à 

concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par 

leur fait ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur ». Dans le 

premier cas, l’assureur est subrogé dans les droits de la victime alors que dans le second il l’est 

dans ceux de son assuré lui-même titulaire d’une action en réparation contre un tiers. L’article 

L. 121-12 du code des assurances est donc évincé en la matière au profit du seul article L. 221-

1 du même code1. En l’espèce, la garde ou la conduite du véhicule avait été confié 

volontairement par le propriétaire du véhicule à la société de production. L’article L. 211-1, 

alinéa 3, du code des assurances interdisait donc tout recours de l’assureur contre celle-ci. 

Philippe Casson 
Maître de conférences à l’Université de Haute-Alsace, HDR 

 

L’arrêt : 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 21 janvier 2019), lors du tournage d'une scène d'un film produit 

par la société Ex nihilo, M. et Mme F... ont été heurtés par un véhicule conduit par l'un des 

acteurs et appartenant à M. X..., que ce dernier venait de prêter à la société Ex nihilo pour 

remplacer un véhicule indisponible. 

2. La société GMF (la GMF), assureur de ce véhicule, ayant indemnisé M. et Mme F..., a exercé 

un recours subrogatoire à l'encontre de la société Ex nihilo, en invoquant à son encontre une 

défaillance dans la sécurisation des lieux de tournage, et de ses assureurs de responsabilité, la 

société Allianz IARD (la société Allianz), venant aux droits de la société Gan Eurocourtage, et 

la société Circles group. 

Examen des moyens 

Sur le moyen du pourvoi incident, pris en ses première et troisième branches, qui est préalable 

 

Enoncé du moyen 

3. La société Ex nihilo et la société Circles group font grief à l'arrêt de déclarer la société Ex 

nihilo responsable des conséquences dommageables de l'accident de la circulation dont les 

époux F... ont été victimes le 24 août 2011 et de la condamner in solidum avec la société Circles 

                                                           
1 Cass. civ. 1ère 14 nov. 1995, n° 93-12.763, FS-D, Resp. civ. et ass. 1996, comm. 69 : la subrogation édictée par 

l’article L. 121-12 du code des assurances ainsi que l'immunité, qui bénéficie aux personnes visées à ce texte, ne 

trouvent application que lorsque l'assuré dans les droits duquel l'assureur est subrogé, après indemnisation, a été 

la victime du dommage ; dès lors, l’assureur automobile peut donc exercer son recours contre les enfants, 

descendants, alliés en ligne directe et préposés de l’assuré, ainsi que contre toute personne vivant habituellement 

au foyer de ce dernier.  
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group à payer à la GMF la somme de 198 083,15 euros au titre de son recours subrogatoire, 

alors : 

« 1°/ que si l'article L. 121-12 du code des assurances dispose de façon générale que l'assureur 

qui a payé l'indemnité d'assurance est subrogé, jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les 

droits et actions de l'assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le dommage ayant donné 

lieu à la responsabilité de l'assureur, il est dérogé à cette règle par l'article L. 211-1 du même 

code en cas de dommages résultant d'atteintes aux personnes ou aux biens dans la réalisation 

desquels un véhicule terrestre à moteur est impliqué ; que dans cette hypothèse, l'assureur ne 

peut être subrogé dans les droits que possède le créancier de l'indemnité contre la personne 

responsable de l'accident que lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre 

le gré du propriétaire ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a elle-même constaté que M. et Mme F... 

avaient été victimes d'un accident de la circulation le 24 août 2011 impliquant un véhicule 

appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par ce dernier à la société Ex nihilo 

pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière était la gardienne du véhicule 

; qu'elle a également relevé que la société GMF avait, sur le fondement de l'article L. 211-9 du 

code des assurances, en sa qualité d'assureur de M. X..., propriétaire du véhicule impliqué, réglé 

diverses sommes à titre d'indemnités aux époux F... ; qu'en retenant cependant que le recours 

subrogatoire intenté par la société GMF contre la société Circles group, assureur de la société 

Ex nihilo, n'était pas régi par les dispositions de l'article L. 211-1 du code des assurances mais 

par celles de l'article L. 121-12 du même code, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences 

légales qui s'évinçaient de ses propres constatations, a violé par fausse application le premier 

de ces textes et par refus d’application du second ; 

3°/ subsidiairement, l'assureur ne peut en tout état de cause être subrogé que dans les droits et 

actions qui appartiennent au tiers victime qu'il indemnise ; que l'indemnisation de la victime 

d'un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peut 

être fondée que sur les dispositions de la loi du 5 juillet 1985, à l'exclusion de celles des articles 

1382 et suivants (devenus 1240 et suivants) du code civil ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a elle-

même constaté que M. et Mme F... avaient été victimes d'un accident de la circulation le 24 

août 2011 impliquant un véhicule appartenant à M. X..., qui avait été prêté gracieusement par 

ce dernier à la société Ex nihilo pour les besoins du tournage, ce dont il résulte que cette dernière 

était la gardienne du véhicule ; que l'indemnisation de M. et Mme F... ne pouvait en 

conséquence intervenir que sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985, ce qui a d'ailleurs été le 

cas ; qu'en conséquence, à supposer même que la société GMF puisse faire valoir avoir été 

subrogée dans les droits de M. et Mme F... à l'égard de la personne responsable de l'accident, 

son recours subrogatoire fondé sur les articles 1382 et 1383 du code civil (devenus 1240 et 

1241) n'en demeurerait pas moins irrecevable, faute d'existence de tout recours ouvert sur le 

fondement de ces textes au profit des victimes de l'accident ; qu'en décidant du contraire, la 

cour d'appel a violé les articles 1 à 6 de la loi du 5 juillet 1985, ensemble les articles 1382 et 

1383 du code civil (devenus 1240 et 1241). » 

 

Réponse de la Cour 

Vu les articles 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, 1382, devenu 1240, et 1383, devenu 

1241, du code civil, L. 121-12, alinéa 1, et L. 211-1, alinéas 2 et 3, du code des assurances : 

4. Il résulte du premier de ces textes que les victimes d'un accident dans lequel se trouve 

impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peuvent être indemnisées que sur le fondement des 

dispositions de la loi du 5 juillet 1985. 

5. Selon le dernier de ces textes, les contrats d'assurance couvrant la responsabilité mentionnée 

en son premier alinéa doivent également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant 

la garde ou la conduite, même non autorisée, du véhicule, et l'assureur n'est subrogé dans les 

droits que possède le créancier de l'indemnité contre la personne responsable de l'accident que 
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lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire. Il en 

découle que l'assureur qui entend exercer un recours contre le conducteur d'un véhicule terrestre 

à moteur impliqué dans un accident de la circulation pour obtenir le remboursement des 

indemnités allouées aux victimes de cet accident ne peut agir que sur le fondement de ce texte, 

à l’exclusion du droit commun. 

6. Pour déclarer la société Ex nihilo responsable, sur le fondement de sa faute, des conséquences 

dommageables de l'accident de la circulation survenu le 24 août 2011 et la condamner in 

solidum avec la société Circles group à payer à la GMF la somme de 198 083,15 euros au titre 

de son recours subrogatoire, l'arrêt retient tout d'abord que, selon l'article L. 121-12, alinéa 1er, 

du code des assurances, l'assureur qui a payé l'indemnité d'assurance est subrogé, jusqu'à 

concurrence de cette indemnité, dans les droits et actions de l'assuré contre les tiers qui, par leur 

fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l'assureur, et que l'article L. 

211-1 du même code dispose notamment que les contrats d'assurance couvrant la responsabilité 

de toute personne physique ou toute personne morale autre que l'Etat, dont la responsabilité 

civile peut être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant d'atteintes aux 

personnes ou aux biens dans la réalisation desquels un véhicule est impliqué, doivent également 

couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, même non 

autorisée, du véhicule. 

7. L'arrêt relève ensuite que la GMF exerce toutefois son recours subrogatoire contre la société 

Ex nihilo en tant qu'organisatrice défaillante du tournage du film sur le fondement de la faute, 

et non en tant que gardienne du véhicule impliqué dans l'accident, et que le recours subrogatoire 

ainsi dirigé n'est pas régi par l'article L. 211-1, alinéa 3, du code des assurances mais par l'article 

L. 121-12 de ce code, applicable aux assurances de dommages en général et aux assurances de 

responsabilité en particulier et que, bien qu'il n'envisage expressément que la subrogation de 

l'assureur dans les droits de l'assuré, il est de jurisprudence constante que l'assureur peut se 

prévaloir, sur le fondement de cet article, d'une subrogation dans les droits du tiers victime qu'il 

indemnise et exercer ainsi le recours qui lui appartenait contre le coresponsable de l'accident. 

8. L'arrêt en déduit que la GMF apparaît recevable à exercer son recours subrogatoire à 

l'encontre de la société Ex nihilo en qualité de tiers coresponsable, comme l'ont retenu avec 

pertinence les premiers juges. 

9. En accueillant ainsi les demandes de la GMF à l'encontre de la société Ex nihilo sur le 

fondement des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, alors qu'il résultait 

de ses constatations qu'un véhicule, dont le propriétaire n'avait pas été dépossédé contre sa 

volonté, était impliqué dans l'accident, la cour d'appel a violé les textes susvisés. 

 

Portée et conséquence de la cassation 

10. La cassation prononcée sur le moyen du pourvoi incident prive de tout effet la condamnation 

de la société Allianz, assureur de responsabilité civile de la société Ex nihilo, mais non du 

véhicule impliqué dans l'accident de la circulation survenu le 24 août 2011, à garantir cette 

dernière des condamnations prononcées à son encontre. 

Demande de mise hors de cause 

11. En application de l'article 625 du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de mettre hors 

de cause la GMF, dans la présence est nécessaire devant la cour d'appel de renvoi. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs des pourvois, la Cour 

: 

CASSE ET ANNULE, 


